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II - INFORMATIONS GENERALES

BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)

 2013Budget du SIVOM M14

Code INSEE

038997

AINFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :

Nombre de résidences secondaires (article R.2313-1  in fine) :

Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par hab. 

(population DGF) Fiscal FinancierFiscal Financier

Moyennes nationales de la strate

Informations financières - ratios (2) Valeurs

    Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent  sur la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N-1 établie 

sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour  les EPCI dotés d’une fiscalité propre comprenant au 

moins une commune de 3 500 habitants et plus. 

Les ratios 7 à 11 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants de plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre comprenant au 

moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L.2313-1, L.2313-2, R.2313-1, R.2313-2 et R.5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les EPCI non dotés d’une fiscalité propre 

et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les articles R.2313-7, R.5211-15 et R.5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération…) et les sources d’où sont tirées les informations 

(statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année connue.

(4) Le CMPF élargi est applicable aux communes appartenant à un EPCI à fiscalité propre.
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B

II - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

I - L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau de l'article pour la section d'investissement.

   - sans les chapitres "opérations d'équipement " de l'état III B 3.

   - sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement,  

 sans chapitre de dépense "opération d'équipement ".

III - Les provisions sont semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement). 

      

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif  

de l'exercice précédent.

V – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l’exercice 2012.
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A1

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

VUE D'ENSEMBLE

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1) 

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER ( R.A.R) de

L'EXERCICE PRECEDENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION  

DE FONCTIONNEMENT

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (4)

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTE (2)

FONCTIONNEMENT

= = =

 2 824 912,00  2 824 912,00

 2 824 912,00  2 824 912,00

(si déficit) (si excédent)

V

O

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1) (y compris le compte 1068)

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER ( R.A.R) de

L'EXERCICE PRECEDENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION  

D'INVESTISSEMENT

+ + +

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (4)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

(2)

INVESTISSEMENT

= = =

 562 930,00  562 930,00

 562 930,00  562 930,00

(si solde négatif) (si solde positif)

V

O

T

E

TOTAL DU BUDGET (4)

TOTAL

 3 387 842,00  3 387 842,00 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, 

les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(3) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la 

comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles 

ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent  (R.2311-11 du CGCT).

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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A2

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2012  (2)
VOTE (3)

LibelléChap.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Pour mémoire 

Budget Primitif (1)

TOTAL

(=RAR + vote)

011 Charges à caractère général  960 010,00  0,00  997 134,00  997 134,00  997 134,00

012 Charges de personnel  1 089 270,00  0,00  1 100 690,00  1 100 690,00  1 100 690,00

014 Atténuations de produits  0,00  0,00  0,00  0,00

65 Autres charges gestion courante  391 300,00  0,00  401 058,00  401 058,00  401 058,00

656 Frais de fonct. des grpes d'élus  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses de gestion courante  2 440 580,00  0,00  2 498 882,00  2 498 882,00  2 498 882,00

66 Charges financières  114 850,00  0,00  102 450,00  102 450,00  102 450,00

67 Charges exceptionnelles  600,00  0,00  600,00  600,00  600,00

68 Dotations aux provisions (4)  0,00  0,00  0,00

022 Dépenses imprévues Fonct  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement  2 556 030,00  0,00  2 601 932,00  2 601 932,00  2 601 932,00

023 Virement à la sect° d'investis. (5)  150 333,00  160 042,00  160 042,00  160 042,00

042 Opérations d'ordre entre section (5)  76 337,00  62 938,00  62 938,00  62 938,00

043 Op. ordre intérieur de section (5)  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement  226 670,00  222 980,00  222 980,00  222 980,00

TOTAL

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

+

=

 2 782 700,00  0,00  2 824 912,00  2 824 912,00  2 824 912,00

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2012  (2)
VOTE (3)

LibelléChap.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Pour mémoire 

Budget Primitif (1)

TOTAL

(=RAR + vote)

013 Atténuations de charges  0,00  4 500,00  4 500,00  4 500,00

70 Produits des services  88 000,00  0,00  81 000,00  81 000,00  81 000,00

73 Impôts et taxes  2 618 824,51  0,00  2 672 022,00  2 672 022,00  2 672 022,00

74 Dotations et participations  4 175,49  0,00  4 190,00  4 190,00  4 190,00

75 Autres produits gestion courante  71 700,00  0,00  63 200,00  63 200,00  63 200,00

Total des recettes de gestion courante  2 782 700,00  0,00  2 824 912,00  2 824 912,00  2 824 912,00

76 Produits financiers  0,00  0,00  0,00  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00  0,00  0,00  0,00

78 Reprise sur amort et provisions (4)  0,00  0,00  0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement  2 782 700,00  0,00  2 824 912,00  2 824 912,00  2 824 912,00

042 Opérations d'ordre entre section (5)  0,00  0,00  0,00

043 Op. ordre intérieur de section (5)  0,00  0,00  0,00

Total des recettes d'ordre de fonctionnement  0,00  0,00  0,00

TOTAL

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

+

=

 2 782 700,00  0,00  2 824 912,00  2 824 912,00  2 824 912,00

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent 

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la 

commune ou de l'établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6)

 222 980,00

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.
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A3

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

TOTAL

(=RAR + vote)

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2012  (2)
VOTE (3)LibelléChap.

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Pour mémoire 

Budget Primitif (1)

010 Stocks (5)  0,00  0,00  0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  80 500,00  0,00  53 000,00  53 000,00  53 000,00

204 Subventions d'équipement versées  0,00  0,00  0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles  27 030,00  0,00  34 830,00  34 830,00  34 830,00

22 Immos reçues en affectation (6)  0,00  0,00  0,00  0,00

23 Immobilisations en cours  312 700,00  0,00  246 100,00  246 100,00  246 100,00

Total des dépenses d'équipement  420 230,00  0,00  333 930,00  333 930,00  333 930,00

10 Dotations Fonds divers Réserves  0,00  0,00  0,00  0,00

13 Subventions d'investissement  0,00  0,00  0,00  0,00

16 Remboursement d'emprunts  224 600,00  0,00  229 000,00  229 000,00  229 000,00

18 Compte de liaison (7)  0,00  0,00  0,00  0,00

26 Participations et créances ratta  0,00  0,00  0,00  0,00

27 Autres immos financières  0,00  0,00  0,00  0,00

020 Dépenses imprévues Invest  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses financières  224 600,00  0,00  229 000,00  229 000,00  229 000,00

45.. Total des opé. pour le compte de tiers (8)  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses réelles d'investissement  644 830,00  0,00  562 930,00  562 930,00  562 930,00

040 Opérations d'ordre entre sections (4)  0,00  0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (4)  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses d'ordre d'investissement  0,00  0,00  0,00

TOTAL

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1)  0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

+

 644 830,00  0,00  562 930,00  562 930,00  562 930,00

=

TOTAL

(=RAR + vote)

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2012  (2)
VOTE (3)LibelléChap.

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Pour mémoire 

Budget Primitif (1)

010 Stocks (5)  0,00  0,00  0,00  0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138)  0,00  0,00  0,00  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  381 210,00  0,00  321 100,00  321 100,00  321 100,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00  0,00  0,00  0,00

204 Subventions d'équipement versées  0,00  0,00  0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles  0,00  0,00  0,00  0,00

22 Immos reçues en affectation (6)  0,00  0,00  0,00  0,00

23 Immobilisations en cours  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des recettes d'équipement  381 210,00  0,00  321 100,00  321 100,00  321 100,00

10 Dotations Fonds divers Réserves (hors 1068)  22 800,00  0,00  4 700,00  4 700,00  4 700,00

1068 Excédents de fonctionnement (9)  0,00  0,00  0,00  0,00

18 Compte de liaison (7)  0,00  0,00  0,00  0,00

26 Participations et créances ratta  0,00  0,00  0,00  0,00

27 Autres immos financières  0,00  0,00  0,00  0,00

024 Produits des cessions  14 150,00  0,00  14 150,00  14 150,00  14 150,00

Total des recettes financières  36 950,00  0,00  18 850,00  18 850,00  18 850,00

45.. Total des opé. pour le compte de tiers (8)  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des recettes réelles d'investissement  418 160,00  0,00  339 950,00  339 950,00  339 950,00

021 Virement de la section de fonct. (4)  150 333,00  160 042,00  160 042,00  160 042,00

040 Opérations d'ordre entre sections (4)  76 337,00  62 938,00  62 938,00  62 938,00

041 Opérations patrimoniales (4)  0,00  0,00  0,00

Total des recettes d'ordre d'investissement  226 670,00  222 980,00  222 980,00  222 980,00

TOTAL

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

+

 644 830,00  0,00  562 930,00  562 930,00  562 930,00

=

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (10)

 222 980,00

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent 

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la 

commune ou de l'établissement.
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A3

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par 

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.
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B1

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

 1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général  997 134,00  997 134,00

012 Charges de personnel  1 100 690,00  1 100 690,00

014 Atténuations de produits  0,00  0,00

65 Autres charges gestion courante  401 058,00  401 058,00

656 Frais de fonct. des grpes d'élus (4)  0,00  0,00

66 Charges financières  102 450,00  0,00  102 450,00

67 Charges exceptionnelles  600,00  0,00  600,00

68 Dotations aux amortissements et provisions  0,00  62 938,00  62 938,00

022 Dépenses imprévues Fonct  0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  160 042,00  160 042,00

 2 824 912,00 222 980,00 2 601 932,00Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

+

=

INVESTISSEMENT TOTALOpérations d'ordre (2)Opérations réelles (1)

10 Dotations, fonds divers et réserves  0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement  0,00 0,00 0,00

16 Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non bud.)  229 000,00 0,00 229 000,00

18 Compte de liaison  0,00 0,00(8)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)  53 000,00 0,00 53 000,00

204 Subventions d'équipements versés  0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6)  34 830,00 0,00 34 830,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6)  0,00 0,00 0,00(9)

23 Immobilisations en cours (6)  246 100,00 0,00 246 100,00

26 Participations et créances (...) des participations  0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières  0,00 0,00 0,00

45.. Total des opérations pour compte de tiers (7)  0,00 0,00 0,00

3... Stocks  0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues Invest  0,00 0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

+

=

 562 930,00 0,00 562 930,00Dépenses d'investissement - Total

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués 

sur un exercice antérieur.
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B2

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

 2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges  4 500,00  4 500,00

70 Produits des services  81 000,00  81 000,00

73 Impôts et taxes  2 672 022,00  2 672 022,00

74 Dotations et participations  4 190,00  4 190,00

75 Autres produits gestion courante  63 200,00  0,00  63 200,00

76 Produits financiers  0,00  0,00  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00  0,00  0,00

78 Reprise sur amort et provisions  0,00  0,00  0,00

 2 824 912,00 0,00 2 824 912,00Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

+

=

INVESTISSEMENT TOTALOpérations d'ordre (2)Opérations réelles (1)

 0,0010 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)  4 700,00  4 700,00

 0,0013 Subventions d'investissement  0,00  0,00

 0,0016 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non bud.)  321 100,00  321 100,00

(7)18 Compte de liaison  0,00  0,00

 0,0020 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(5)  0,00  0,00

 0,00204 Subventions d'équipements versés  0,00  0,00

 0,0021 Immobilisations corporelles (5)  0,00  0,00

 0,00(8)22 Immobilisations reçues en affectation (5)  0,00  0,00

 0,0023 Immobilisations en cours (5)  0,00  0,00

 0,0026 Participations et créances (...) des participations  0,00  0,00

 0,0027 Autres immobilisations financières  0,00  0,00

 62 938,0028 Amortissements des immobilisations  62 938,00

 0,0045.. Opérations pour compte de tiers (6)  0,00  0,00

 0,003... Stocks  0,00  0,00

 160 042,00021 Virement de la section de fonctionnement  160 042,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  14 150,00  14 150,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

AFFECTATION AU COMPTE 1068  0,00

+

+

 562 930,00 222 980,00 339 950,00Recettes d'investissement - Total

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

=

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur.
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A1

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

Budget Primitif (2)

Proposition du 

Président (3)

Vote du Comité 

Syndical (4)

Charges à caractère général  997 134,00 997 134,00 960 010,00011

 63 650,00 63 650,00 63 650,00Eau & assainissement60611

 164 500,00 164 500,00 164 500,00Energie-électricité60612

 1 500,00 1 500,00 1 700,00F. de petit équipement60632

 400,00 400,00 400,00Vêtements de travail60636

 2 500,00 2 500,00 2 500,00Fournitures administratives6064

 5 000,00 5 000,00 6 000,00Autres matières & fournitures6068

 73 500,00 73 500,00 66 500,00Contrats prestations services611

 21 000,00 21 000,00 20 500,00Locations immobilières6132

 2 000,00 2 000,00 2 000,00Locations mobilières6135

 14 600,00 14 600,00 15 200,00Entretien de terrains61521

 59 100,00 59 100,00 46 800,00Entretien de bâtiments61522

 4 000,00 4 000,00 4 000,00Entretien autres biens mobiliers61558

 31 400,00 31 400,00 30 900,00Maintenance6156

 10 460,00 10 460,00 10 350,00Primes d'assurances616

 0,00 0,00 20 000,00Etudes et recherches617

 1 500,00 1 500,00 1 500,00Doc. générale et Technique6182

 500,00 500,00 500,00Versements à des organ.form.6184

 0,00 0,00Autres frais divers6188

 1 500,00 1 500,00 1 500,00Indemn. comptable,régisseur6225

 17 800,00 17 800,00 6 800,00Honoraires6226

 3 600,00 3 600,00 3 600,00Frais d'actes,de contentieux6227

 730,00 730,00 710,00Annonces et insertions6231

 2 000,00 2 000,00 2 000,00Fêtes et cérémonies6232

 1 000,00 1 000,00 1 000,00Catalogues et imprimés6236

 6 000,00 6 000,00Publications6237

 3 000,00 3 000,00Voyages et déplacements6251

 2 000,00 2 000,00 2 000,00Réceptions6257

 1 700,00 1 700,00 1 700,00Frais d'affranchissement6261

 12 900,00 12 900,00 11 200,00Frais de télécommunication6262

 488 244,00 488 244,00 471 500,00Remb. autres organismes62878

 1 050,00 1 050,00 1 000,00Autres impôts & taxes637

Charges de personnel  1 100 690,00 1 100 690,00 1 089 270,00012

 959 450,00 959 450,00 942 000,00Autre personnel extérieur6218

 120,00 120,00 120,00Cotisations au FNAL6332

 2 700,00 2 700,00 2 700,00Cotisation CNG,CG de la FPT6336

 300,00 300,00 300,00Autres impôts & taxes6338

 76 000,00 76 000,00 81 000,00Rémunération principale (PT)64111

 1 770,00 1 770,00 1 770,00N.B.I. sup. familial traitement64112

 14 600,00 14 600,00 14 500,00Autres indemnités       (PT)64118

 13 800,00 13 800,00 14 700,00Cotisations à l'URSSAF6451

 23 300,00 23 300,00 23 200,00Cotisations caisses retraite6453

 5 200,00 5 200,00 5 000,00Cotisations Assurances Personnel6455

 1 300,00 1 300,00 1 200,00Cotisations FNC suppl.fam.6456

 1 300,00 1 300,00 1 800,00Cotisations autres organismes6458

 450,00 450,00 450,00Médecine du travail6475

 400,00 400,00 530,00Fonds de compensation CPA64832

Atténuations de produits  0,00 0,00014

Autres charges gestion courante  401 058,00 401 058,00 391 300,0065

 27 000,00 27 000,00 26 000,00Indemnités élus6531

 2 000,00 2 000,00 2 000,00Cotisations retraite élus6533

 1 000,00 1 000,00 1 000,00Formation élus6535

 371 058,00 371 058,00 362 300,00Subv. fonct. person. droit privé6574

Frais de fonct. des grpes d'élus  0,00 0,00656

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

 2 440 580,00  2 498 882,00  2 498 882,00
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A1

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

Budget Primitif (2)

Proposition du 

Président (3)

Vote du Comité 

Syndical (4)

Charges financières (b)  102 450,00 102 450,00 114 850,0066

 96 850,00 96 850,00 107 450,00Intérêts réglés à l'échéance66111

 5 600,00 5 600,00 7 400,00ICNE rattachés66112

Charges exceptionnelles (c)  600,00 600,00 600,0067

 600,00 600,00 600,00Titres annulés (exerc.antér.)673

Dotations aux provisions (d)(6)  0,00 0,0068

Dépenses imprévues Fonct (e)  0,00 0,00022

 2 601 932,00  2 601 932,00 2 556 030,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Virement à la sect° d'investis.  160 042,00 160 042,00 150 333,00023

Opérations d'ordre entre section (7)(8)(9)  62 938,00 62 938,00 76 337,00042

 62 938,00 62 938,00 76 337,00Dot.amort.immos incorp.& corp6811

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 226 670,00  222 980,00  222 980,00

Op. ordre intérieur de section (10)  0,00 0,00043

 222 980,00  222 980,00 226 670,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

 2 782 700,00  2 824 912,00  2 824 912,00TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2012 (11)  0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

=

+

 0,00

 5 600.00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1 -5 600.00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 «  produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié. 

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 11



A2

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

Budget Primitif (2)

Proposition du 

Président (3)

Vote du Comité 

Syndical (4)

Atténuations de charges  4 500,00 4 500,00013

 4 500,00 4 500,00Remb. rémunérations de personnel6419

Produits des services  81 000,00 81 000,00 88 000,0070

 81 000,00 81 000,00 88 000,00Redevance à caractère sportif70631

Impôts et taxes  2 672 022,00 2 672 022,00 2 618 824,5173

 2 672 022,00 2 672 022,00Taxes foncières et d’habitation73111

 0,00 0,00 2 618 824,51Contributions directes731111

Dotations et participations  4 190,00 4 190,00 4 175,4974

 4 190,00 4 190,00 4 175,49Particip. des communes du GFP74741

Autres produits gestion courante  63 200,00 63 200,00 71 700,0075

 28 200,00 28 200,00 27 700,00Revenus des immeubles752

 35 000,00 35 000,00 44 000,00Prod. divers de gest° courante758

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+73+74+75+013)

 2 782 700,00  2 824 912,00  2 824 912,00

Produits financiers (b)  0,00 0,0076

Produits exceptionnels (c)  0,00 0,0077

Reprise sur amort et provisions (d) (5)  0,00 0,0078

 2 824 912,00  2 824 912,00 2 782 700,00TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

Opérations d'ordre entre section (6)  0,00 0,00042

Op. ordre intérieur de section (9)  0,00 0,00043

 0,00  0,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

 2 782 700,00  2 824 912,00  2 824 912,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2012 (10)    0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)  0,00

+

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  2 824 912,00

=

+

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 0,00

 0.00

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0.00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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B1

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

Budget Primitif (2)

Proposition du 

Président (3)

Vote du Comité 

Syndical (4)

Stocks  0,00 0,00010

Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)  53 000,00 53 000,00 80 500,0020

 50 000,00 50 000,00 77 500,00Frais d'études2031

 3 000,00 3 000,00 3 000,00Concessions, droits similaires2051

Subventions d'équipement versées (hors opérations)  0,00 0,00204

Immobilisations corporelles (hors opérations)  34 830,00 34 830,00 27 030,0021

 0,00 0,00Agencements & aménagements2128

 11 000,00 11 000,00 700,00Autres matériels & outillage2158

 8 680,00 8 680,00 6 980,00Matériel de bureau et info.2183

 15 150,00 15 150,00 19 350,00Autres immo corporelles2188

Immos reçues en affectation (hors opérations)  0,00 0,0022

Immobilisations en cours (hors opérations)  246 100,00 246 100,00 312 700,0023

 246 100,00 246 100,00 312 700,00Immos en cours-constructions2313

Total des dépenses d'équipement  420 230,00  333 930,00  333 930,00

Dotations Fonds divers Réserves  0,00 0,0010

Subventions d'investissement  0,00 0,0013

Remboursement d'emprunts  229 000,00 229 000,00 224 600,0016

 229 000,00 229 000,00 224 600,00Emprunts en euros1641

Compte de liaison  0,00 0,0018

Participations et créances ratta  0,00 0,0026

Autres immos financières  0,00 0,0027

Dépenses imprévues Invest  0,00 0,00020

Total des dépenses financières  224 600,00  229 000,00  229 000,00

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00

 562 930,00  562 930,00 644 830,00TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

Opérations d'ordre entre section (7)  0,00 0,00040

Opérations patrimoniales (10)  0,00 0,00041

 0,00  0,00TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 644 830,00  562 930,00  562 930,00TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des dépenses réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2012 (11)  0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

=

+

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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B2

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

Budget Primitif (2)

Proposition du 

Président (3)

Vote du Comité 

Syndical (4)

Stocks  0,00 0,00010

Subventions d'investissement (hors 138)  0,00 0,0013

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  321 100,00 321 100,00 381 210,0016

 321 100,00 321 100,00 381 210,00Emprunts en euros1641

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,0020

Subventions d'équipement versées  0,00 0,00204

Immobilisations corporelles  0,00 0,0021

Immos reçues en affectation  0,00 0,0022

Immobilisations en cours  0,00 0,0023

Total des recettes d'équipement  381 210,00  321 100,00  321 100,00

Dotations Fonds divers Réserves  4 700,00 4 700,00 22 800,0010

 4 700,00 4 700,00 22 800,00FCTVA10222

 0,00 0,00Excédents de fonctionnement1068

Compte de liaison  0,00 0,0018

Participations et créances ratta  0,00 0,0026

Autres immos financières  0,00 0,0027

Produits des cessions  14 150,00 14 150,00 14 150,00024

Total des recettes financières  36 950,00  18 850,00  18 850,00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00

 339 950,00  339 950,00 418 160,00TOTAL RECETTES REELLES

Virement de la section de fonct.  160 042,00 160 042,00 150 333,00021

Opérations d'ordre entre section (6)(7)(8)  62 938,00 62 938,00 76 337,00040

 11 646,00 11 646,00 18 449,00Amortis. frais d'études28031

 0,00 0,00 1 240,00Amort subv. Équip. Communes280414

 1 240,00 1 240,00Communes du GFP2804141

 3 010,00 3 010,00Concessions, brevets, licences2805

 0,00 0,00 3 010,00Concessions et droits similaires28051

 8 881,00 8 881,00 8 881,00Amort.const.immeubles de rapp28132

 740,00 740,00 740,00Amort.const.instal° générales28135

 17 835,00 17 835,00 25 044,00Amort. autres matériels techniqu28158

 1 180,00 1 180,00 1 180,00Matériel de bureau informatique28183

 535,00 535,00 535,00Mobilier28184

 17 871,00 17 871,00 17 258,00Autres immos corporelles28188

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 226 670,00  222 980,00  222 980,00

Opérations patrimoniales (9)  0,00 0,00041

 222 980,00  222 980,00 226 670,00TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 644 830,00  562 930,00  562 930,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et ordres)

RESTES A REALISER 2012 (10)  0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)  0,00

+

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  562 930,00

=

+
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B2

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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B3

IIIIII - VOTE DU BUDGET

DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

OPERATION D'EQUIPEMENT N° ...  LIBELLE : ...

POUR VOTE (Chapitre)

POUR INFORMATION

Art. (1)

DEPENSES b

Vote (3)Propositions 

nouvelles

(3)

Restes à 

réaliser 

N-1 (2)(4)

Libellé (1) Réalisations 

cumulées au 

01/01/N

a0,00 0,00 0,00 0,00

Montant pour

information

(4)

0,00b

Recettes de l'exerciceRestes à réaliser N-1 (2)RECETTES (répartition) 

(Pour information)

dcTOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 0,00

RESULTAT = (c+d) - (a+b)

Excédent de financement si positif

Besoin de financement si négatif

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes utilisé ;

(2) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats ;

(3) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions 

nouvelles.

(4) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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A1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

0 1 2 3 4 5 6 7 8 901 TOTALLibellé

INVESTISSEMENT

 0,00  0,00  0,00  562 930,00 229 000,00  11 680,00  0,00  0,00  0,00  322 250,00  0,00  0,00

DEPENSES REELLES

Total dépenses de l'exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d'investissement

Opérations financières

Equipements municipaux (2)

Equip. non municipaux (c/204) (3)

 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

 229 000,00  0,00  0,00  0,00  562 930,00 11 680,00  0,00  0,00  0,00  322 250,00  0,00  0,00

 229 000,00  229 000,00

 11 680,00  0,00  0,00  0,00  333 930,00 0,00  0,00  0,00  322 250,00  0,00  0,00

 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00  0,00  0,00  339 950,00 18 850,00  0,00  0,00  0,00  0,00  321 100,00  0,00  0,00Total recettes de l'exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d'investissement

 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

 18 850,00  0,00  0,00  0,00  339 950,00 0,00  0,00  0,00  0,00  321 100,00  0,00  0,00

RECETTES REELLES

FONCTIONNEMENT

 0,00  0,00  247 462,00  2 601 932,00 102 450,00  218 880,00  0,00  18 000,00  0,00  1 987 294,00  27 846,00  0,00Total dépenses de l'exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

 102 450,00  0,00  0,00  247 462,00  2 601 932,00 218 880,00  0,00  18 000,00  0,00  1 987 294,00  27 846,00  0,00

DEPENSES REELLES

 0,00  0,00  294 962,00  2 824 912,00 0,00  230 560,00  0,00  41 250,00  0,00  2 230 294,00  27 846,00  0,00Total recettes de l'exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes de fonctionnement

 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00  0,00  0,00  294 962,00  2 824 912,00 230 560,00  0,00  41 250,00  0,00  2 230 294,00  27 846,00  0,00

RECETTES REELLES

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement public 

ou budget annexe (L.2312-3, R.2311-1 et R.2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de 

la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L.5211-36 a1 et R.5211-14 + L.5711-1 et 

R.5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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A1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

Art 0 1 2 3 4 5 6 7 8 901 TOTALLibellé

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses réelles investissement  0,00 0,00 11 680,00 229 000,00  562 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 322 250,00 0,00

 229 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 229 000,0016 Remboursement d'emprunts

 53 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,0020 Immobilisations incorporelles

 34 830,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 150,00 0,00 0,00 0,00 8 680,00 0,0021 Immobilisations corporelles

 246 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 246 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0023 Immobilisations en cours

RECETTES

Total recettes réelles investissement  0,00 0,00 0,00 18 850,00  339 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 321 100,00 0,00

 14 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 150,00024 Produits des cessions

 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,0010 Dotations Fonds divers Réserves

 321 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 321 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0016 Emprunts et dettes assimilées

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses réelles fonctionnement  18 000,00 0,00 218 880,00 102 450,00  2 601 932,00 247 462,00 0,00 0,00 0,00 27 846,00 1 987 294,00 0,00

 997 134,00 11 860,00 0,00 0,00 0,00 13 700,00 894 894,00 0,00 0,00 0,00 76 680,00 0,00011 Charges à caractère général

 1 100 690,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 989 420,00 0,00 0,00 0,00 111 270,00 0,00012 Charges de personnel

 401 058,00 235 602,00 0,00 0,00 0,00 14 146,00 102 880,00 0,00 18 000,00 0,00 30 430,00 0,0065 Autres charges gestion courante

 102 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 450,0066 Charges financières

 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,0067 Charges exceptionnelles

RECETTES

Total recettes réelles fonctionnement  41 250,00 0,00 230 560,00 0,00  2 824 912,00 294 962,00 0,00 0,00 0,00 27 846,00 2 230 294,00 0,00

 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00 0,00013 Atténuations de charges

 81 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0070 Produits des services

 2 672 022,00 294 962,00 0,00 0,00 0,00 27 846,00 2 113 144,00 0,00 39 525,00 0,00 196 545,00 0,0073 Impôts et taxes

 4 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 150,00 0,00 1 725,00 0,00 315,00 0,0074 Dotations et participations

 63 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00 0,00 0,00 0,00 29 200,00 0,0075 Autres produits gestion courante
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A1.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

01

Opérations non 

ventilables

02

Administration 

générale

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 325 430,00 218 880,00 544 310,00

Dépenses de l'exercice 325 430,00 218 880,00 544 310,00

  011  Charges à caractère général 0,00 76 680,00 76 680,00

  012  Charges de personnel 0,00 111 270,00 111 270,00

  023  Virement à la sect° d'investis. 160 042,00 0,00 160 042,00

  042  Opérations d'ordre entre section 62 938,00 0,00 62 938,00

  65  Autres charges gestion courante 0,00 30 430,00 30 430,00

  66  Charges financières 102 450,00 0,00 102 450,00

  67  Charges exceptionnelles 0,00 500,00 500,00

  RECETTES TOTALES (1) 0,00 230 560,00 230 560,00

Recettes de l'exercice 0,00 230 560,00 230 560,00

  013  Atténuations de charges 0,00 4 500,00 4 500,00

  73  Impôts et taxes 0,00 196 545,00 196 545,00

  74  Dotations et participations 0,00 315,00 315,00

  75  Autres produits gestion courante 0,00 29 200,00 29 200,00

CHAPITRES

Sous-fonction 02

020

Administration 

générale collect.

  CHAPITRES 449440
  DEPENSES TOTALES (1) 218 880,00

Dépenses de l'exercice 218 880,00

  011  Charges à caractère général 76 680,00

  012  Charges de personnel 111 270,00

  023  Virement à la sect° d'investis. 0,00

  042  Opérations d'ordre entre section 0,00

  65  Autres charges gestion courante 30 430,00

  66  Charges financières 0,00

  67  Charges exceptionnelles 500,00

  RECETTES TOTALES (1) 230 560,00

Recettes de l'exercice 230 560,00

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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A1.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

Sous-fonction 02

020

Administration 

générale collect.

  013  Atténuations de charges 4 500,00

  73  Impôts et taxes 196 545,00

  74  Dotations et participations 315,00

  75  Autres produits gestion courante 29 200,00

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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A1.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

22

Enseignement 2ème 

degré

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 18 000,00 18 000,00

Dépenses de l'exercice 18 000,00 18 000,00

  65  Autres charges gestion courante 18 000,00 18 000,00

  RECETTES TOTALES (1) 41 250,00 41 250,00

Recettes de l'exercice 41 250,00 41 250,00

  73  Impôts et taxes 39 525,00 39 525,00

  74  Dotations et participations 1 725,00 1 725,00

CHAPITRES

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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A1.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

41

Sports

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 1 987 294,00 1 987 294,00

Dépenses de l'exercice 1 987 294,00 1 987 294,00

  011  Charges à caractère général 894 894,00 894 894,00

  012  Charges de personnel 989 420,00 989 420,00

  65  Autres charges gestion courante 102 880,00 102 880,00

  67  Charges exceptionnelles 100,00 100,00

  RECETTES TOTALES (1) 2 230 294,00 2 230 294,00

Recettes de l'exercice 2 230 294,00 2 230 294,00

  70  Produits des services 81 000,00 81 000,00

  73  Impôts et taxes 2 113 144,00 2 113 144,00

  74  Dotations et participations 2 150,00 2 150,00

  75  Autres produits gestion courante 34 000,00 34 000,00

CHAPITRES

Sous-fonction 41

411

Salles de sport, 

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres équip. 

sportifs ou loisir

415

Manifestations 

sportives

  CHAPITRES 1326200 271788 2041000 396400 182200
  DEPENSES TOTALES (1) 637 950,00 135 894,00 986 250,00 136 100,00 91 100,00

Dépenses de l'exercice 637 950,00 135 894,00 986 250,00 136 100,00 91 100,00

  011  Charges à caractère général 298 600,00 109 494,00 399 350,00 87 450,00 0,00

  012  Charges de personnel 338 970,00 26 400,00 575 400,00 48 650,00 0,00

  65  Autres charges gestion courante 280,00 0,00 11 500,00 0,00 91 100,00

  67  Charges exceptionnelles 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES TOTALES (1) 688 250,00 135 894,00 1 054 750,00 260 300,00 91 100,00

Recettes de l'exercice 688 250,00 135 894,00 1 054 750,00 260 300,00 91 100,00

  70  Produits des services 0,00 0,00 81 000,00 0,00 0,00

  73  Impôts et taxes 666 550,00 135 494,00 963 300,00 256 850,00 90 950,00

  74  Dotations et participations 700,00 400,00 450,00 450,00 150,00

  75  Autres produits gestion courante 21 000,00 0,00 10 000,00 3 000,00 0,00

CHAPITRES

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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A1.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

51

Santé

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 27 846,00 27 846,00

Dépenses de l'exercice 27 846,00 27 846,00

  011  Charges à caractère général 13 700,00 13 700,00

  65  Autres charges gestion courante 14 146,00 14 146,00

  RECETTES TOTALES (1) 27 846,00 27 846,00

Recettes de l'exercice 27 846,00 27 846,00

  73  Impôts et taxes 27 846,00 27 846,00

CHAPITRES

Sous-fonction 51

512

Actions de 

prévention 

sanitaire

  CHAPITRES 55692
  DEPENSES TOTALES (1) 27 846,00

Dépenses de l'exercice 27 846,00

  011  Charges à caractère général 13 700,00

  65  Autres charges gestion courante 14 146,00

  RECETTES TOTALES (1) 27 846,00

Recettes de l'exercice 27 846,00

  73  Impôts et taxes 27 846,00

CHAPITRES

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL FONCTIONNEMENT
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90

Interventions 

économiques

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 247 462,00 247 462,00

Dépenses de l'exercice 247 462,00 247 462,00

  011  Charges à caractère général 11 860,00 11 860,00

  65  Autres charges gestion courante 235 602,00 235 602,00

  RECETTES TOTALES (1) 294 962,00 294 962,00

Recettes de l'exercice 294 962,00 294 962,00

  73  Impôts et taxes 294 962,00 294 962,00

CHAPITRES

(1) de l'exercice + restes à réaliser
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IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL INVESTISSEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

01

Opérations non 

ventilables

02

Administration 

générale

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 229 000,00 11 680,00 240 680,00

Dépenses de l'exercice 229 000,00 11 680,00 240 680,00

  Non individualisées en opérations 229 000,00 11 680,00 240 680,00

  16  Remboursement d'emprunts 229 000,00 0,00 229 000,00

  20  Immobilisations incorporelles 0,00 3 000,00 3 000,00

  21  Immobilisations corporelles 0,00 8 680,00 8 680,00

  RECETTES TOTALES (1) 241 830,00 0,00 241 830,00

Recettes de l'exercice 241 830,00 0,00 241 830,00

  Non affectées aux opérations 241 830,00 0,00 241 830,00

  021  Virement de la section de fonct. 160 042,00 0,00 160 042,00

  024  Produits des cessions 14 150,00 0,00 14 150,00

  040  Opérations d'ordre entre section 62 938,00 0,00 62 938,00

  10  Dotations Fonds divers Réserves 4 700,00 0,00 4 700,00

CHAPITRES

Sous-fonction 02

020

Administration 

générale collect.

  DEPENSES TOTALES (1) 11 680,00

Dépenses de l'exercice 11 680,00

  Non individualisées en opérations 11 680,00

  16  Remboursement d'emprunts 0,00

  20  Immobilisations incorporelles 3 000,00

  21  Immobilisations corporelles 8 680,00

  RECETTES TOTALES (1) 0,00

Recettes de l'exercice 0,00

  Non affectées aux opérations 0,00

  021  Virement de la section de fonct. 0,00

  024  Produits des cessions 0,00

  040  Opérations d'ordre entre section 0,00

  10  Dotations Fonds divers Réserves 0,00

(1) de l'exercice + restes à réaliser. N'inscrire que les recettes spécifiquement affectées à un équipement
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A1.2

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DETAIL INVESTISSEMENT

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

41

Sports

Total

  DEPENSES TOTALES (1) 322 250,00 322 250,00

Dépenses de l'exercice 322 250,00 322 250,00

  Non individualisées en opérations 322 250,00 322 250,00

  20  Immobilisations incorporelles 50 000,00 50 000,00

  21  Immobilisations corporelles 26 150,00 26 150,00

  23  Immobilisations en cours 246 100,00 246 100,00

  RECETTES TOTALES (1) 321 100,00 321 100,00

Recettes de l'exercice 321 100,00 321 100,00

  Non affectées aux opérations 321 100,00 321 100,00

  16  Emprunts et dettes assimilées 321 100,00 321 100,00

CHAPITRES

Sous-fonction 41

411

Salles de sport, 

gymnases

413

Piscines

414

Autres équip. 

sportifs ou loisir

  DEPENSES TOTALES (1) 121 150,00 197 600,00 3 500,00

Dépenses de l'exercice 121 150,00 197 600,00 3 500,00

  Non individualisées en opérations 121 150,00 197 600,00 3 500,00

  20  Immobilisations incorporelles 0,00 50 000,00 0,00

  21  Immobilisations corporelles 1 150,00 21 500,00 3 500,00

  23  Immobilisations en cours 120 000,00 126 100,00 0,00

  RECETTES TOTALES (1) 120 000,00 197 600,00 3 500,00

Recettes de l'exercice 120 000,00 197 600,00 3 500,00

  Non affectées aux opérations 120 000,00 197 600,00 3 500,00

  16  Emprunts et dettes assimilées 120 000,00 197 600,00 3 500,00

CHAPITRES

(1) de l'exercice + restes à réaliser. N'inscrire que les recettes spécifiquement affectées à un équipement
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A2.1

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

DETTE SUR EMPRUNT - REPARTITION PAR PRETEURS (1)

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

CapitalIntérêts (2)

Annuité à payer au 

cours de l'exercice
REPARTITION PAR PRÊTEUR

Dette en capital au 

01/01/2013
Dette en capital à 

l'origine

Dont

TOTAL  228 672,68 96 493,41 325 166,09 2 176 230,31 3 738 912,64

Auprès des organismes de droit privé (3)  3 738 912,64  2 176 230,31  325 166,09  96 493,41  228 672,68

BANQUE NATIONALE DE PARIS  9 300,46 1 297,31 10 597,77 23 794,75 107 933,90

CAISSE D'EPARGNE DES ALPES  126 023,58 70 144,81 196 168,39 1 507 402,50 2 313 486,00

CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES  58 738,00 21 620,91 80 358,91 539 803,78 987 522,12

DEXIA CREDIT LOCAL  34 610,64 3 430,38 38 041,02 105 229,28 329 970,62

Auprès des organismes de droit public (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires (3) 

(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Pour les emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie (CLTR, OCLT, PCTM,…), seules les opérations comptabilisées au compte 16441 « opérations afférentes à l’emprunt » 

doivent être inscrites.

(2) Il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668 ;

(3) A détailler en tant que de besoin selon la nature du prêteur.
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A2.4

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

REPARTITION DES EMPRUNTS PAR TYPE DE TAUX

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

% par type de 

taux selon le 

capital 

restant dû au 

31/12/2013

Intérêts à 

payer de 

l'exercice (5)

Niveau du 

taux à la date 

de vote du 

budget (4)

Capital 

restant dû au 

31/12/2013

Capital 

restant dû au 

01/01/2013

Montant 

initial de 

l'emprunt

Organisme prêteur ou chef 

de file

Emprunts ventilés par 

type de taux (taux au 

01/01/2013) (1)

Emprunts à taux fixe sur la 

durée du contrat

 24,54%CREDIT AGRICOLE SUD 

RHONE-ALPES

 650 000,00  505 437,55  477 842,95  19 844,56Acquisition locaux brut MEEN 

06078
3,98

 0,24%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 18 295,00  6 094,17  4 686,55  322,99Etude Compétence 

sportivenouvelle 02059
5,3

 0,21%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 10 000,00  4 737,67  4 025,73  195,67Etude Compétence 

SportiveNouvelle 03070
4,13

 3,53%DEXIA CREDIT LOCAL  309 390,00  101 413,99  68 658,64  3 214,82Extension et réhabilitation 

deslocaux annexes gymnase 

L.Terray 0

3,17

 0,00%BANQUE NATIONALE DE PARIS  29 422,66  2 621,64  0,00  117,97Parking lycée professionnelF. 

Dolto 98048
4,5

 62,90%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 1 600 000,00  1 286 222,23  1 225 071,28  59 987,98Réalisat°Dojo+terrain 

Foot+vestiaire+parking StMVx 

07080

4,6

 1,00%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 48 310,00  22 887,99  19 448,62  945,27Réalisation sol sportif 

gymnaseL.Terray 03066
4,13

 0,00%CREDIT AGRICOLE SUD 

RHONE-ALPES

 302 458,85  28 074,92  0,00  1 459,90Rénovation toiture 

piscinecouverte 1998 98046
5,2

 0,17%CREDIT AGRICOLE SUD 

RHONE-ALPES

 35 063,27  6 291,31  3 222,83  316,45Travaux 1999 gymnase 

LionelTerray 99049
5,03

 0,10%DEXIA CREDIT LOCAL  20 580,62  3 815,29  1 960,00  215,56Travaux 1999 gymnase 

LionelTerray 99053
5,65

 0,76%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 36 700,00  17 387,48  14 774,67  718,10Travaux à la Piscine 

intercommunStMVx 03068
4,13

 1,75%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 290 861,00  67 037,24  34 135,51  2 513,90Travaux de mise en 

conformitéhydraulique Piscine 

Tournesol 04074

3,75

 2,64%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 200 470,00  66 777,31  51 353,09  3 539,20Travaux Entrée Collège 

Chartreus 02062
5,3

 1,43%CAISSE D'EPARGNE DES 

ALPES

 108 850,00  36 258,41  27 883,47  1 921,70Travaux GYmnase J.LONGO 

02060
5,3

 0,19%BANQUE NATIONALE DE PARIS  19 818,37  5 344,71  3 658,80  297,70Travaux gymnase Jeannie 

Longo 00058
5,57

 0,56%BANQUE NATIONALE DE PARIS  58 692,87  15 828,40  10 835,49  881,64Travaux gymnase Lionel Terray 

00057
5,57

TOTAL  3 738 912,64  2 176 230,31  1 947 557,63  100,00% 96 493,41

Emprunts à taux indexé sur 

la durée du contrat 

Emprunts avec plusieurs 

tranches de taux (2)

Emprunts avec options (3)

TOTAL GENERAL  3 738 912,64  2 176 230,31  1 947 557,63 100% 96 493,41

(1) répartir les emprunts selon le type de taux au 1/01/N après opérations de couverture éventuelles.

(2) emprunts dont le passage d’un type d’indice à un autre est prédéterminé dans le contrat.

(3) emprunts offrant la possibilité de modifier les conditions financières en cours de contrat (passage d’un taux fixe à un taux indexé) ou changement du mode d’amortissement).

(4) indiquer le niveau du taux après opérations d'échange éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année précédente. Pour les emprunts à taux 

révisables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(5) il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

REPARTITION PAR NATURE DE DETTES (hors 16449 et 166)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

Taux à la date du vote du 

budget (6)Taux initialPériodicité 

des 

rembour-

sements (2)

Durée 

rési-

duelle

Capital 

restant dû 

au 

01/01/2013

Montant 

initial

Organisme 

prêteur ou chef 

de file

Année de 

mobilisation et 

profil d'amort. 

de l'emprunt (1)
Taux  

(3)

Index 

(4)

(5) Taux 

actuariel

Taux  

(3)

Index 

(4)

Niveau de 

taux

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt

Annuité de 

l'exercice
ICNE de 

l'exerciceen (7) 

intérêts en capital

Nature de la dette

ProfilAnnée

TOTAL GENERAL  2 176 230,31 3 738 912,64  3 329,59 228 672,68 96 493,41

164 Emprunts auprès 

d'établissement de crédit (Total)

 3 329,59 228 672,68 3 738 912,64  2 176 230,31  96 493,41

 3 738 912,64  2 176 230,31  228 672,68  3 329,59 96 493,411641 Emprunts en euros

BANQUE NATIONALE 

DE PARIS

C 1998  1 A F F 29 422,66  2 621,64  2 621,64  0,00 117,974,5 4,5Parking lycée professionnelF. Dolto 

98048

CREDIT AGRICOLE 

SUD RHONE-ALPES

C 1998  1 A F F 302 458,85  28 074,92  28 074,92  0,00 1 459,905,2 5,2Rénovation toiture piscinecouverte 

1998 98046

CREDIT AGRICOLE 

SUD RHONE-ALPES

C 1999  2 A F F 35 063,27  6 291,31  3 068,48  31,97 316,455,03 5,03Travaux 1999 gymnase LionelTerray 

99049

DEXIA CREDIT LOCALC 1999  2 A F F 20 580,62  3 815,29  1 855,29  0,00 215,565,65 5,65Travaux 1999 gymnase LionelTerray 

99053

BANQUE NATIONALE 

DE PARIS

C 2000  3 A F F 19 818,37  5 344,71  1 685,91  0,00 297,705,57 5,57Travaux gymnase Jeannie Longo 

00058

BANQUE NATIONALE 

DE PARIS

C 2000  3 A F F 58 692,87  15 828,40  4 992,91  0,00 881,645,57 5,57Travaux gymnase Lionel Terray 

00057

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2001  4 A F F 18 295,00  6 094,17  1 407,62  86,94 322,995,3 5,3Etude Compétence sportivenouvelle 

02059

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2002  4 A F F 200 470,00  66 777,31  15 424,22  952,60 3 539,205,3 5,3Travaux Entrée Collège Chartreus 

02062

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2002  4 A F F 108 850,00  36 258,41  8 374,94  517,24 1 921,705,3 5,3Travaux GYmnase J.LONGO 02060

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2003  6 A F F 10 000,00  4 737,67  711,94  113,61 195,674,13 4,13Etude Compétence SportiveNouvelle 

03070

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2003  6 A F F 48 310,00  22 887,99  3 439,37  548,87 945,274,13 4,13Réalisation sol sportif 

gymnaseL.Terray 03066

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2003  6 A F F 36 700,00  17 387,48  2 612,81  416,96 718,104,13 4,13Travaux à la Piscine 

intercommunStMVx 03068

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2004  2 A F F 290 861,00  67 037,24  32 901,73  661,40 2 513,903,75 3,75Travaux de mise en 

conformitéhydraulique Piscine 

Tournesol 04074

(1) indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine, S pour semestriel, M pour mensuel, X pour autres à préciser.

(2) indiquer A pour annuelle, T pour trimestrielle et M pour mensuelle.

(3) indiquer F pour taux fixe, R pour préfixé ou V pour post-fixé pour les taux variables.

(4) indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois…).

(5) taux annuel, tous frais compris.

(6) taux après opérations d'échange éventuelles. S'agissant du niveau du taux, indiquer, pour un taux variable, le niveau à la date de vote du budget pour l'état annexé au budget primitif.

(7) il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(8) s’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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A2.5

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

REPARTITION PAR NATURE DE DETTES (hors 16449 et 166)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

Taux à la date du vote du 

budget (6)Taux initialPériodicité 

des 

rembour-

sements (2)

Durée 

rési-

duelle

Capital 

restant dû 

au 

01/01/2013

Montant 

initial

Organisme 

prêteur ou chef 

de file

Année de 

mobilisation et 

profil d'amort. 

de l'emprunt (1)
Taux  

(3)

Index 

(4)

(5) Taux 

actuariel

Taux  

(3)

Index 

(4)

Niveau de 

taux

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt

Annuité de 

l'exercice
ICNE de 

l'exerciceen (7) 

intérêts en capital

Nature de la dette

ProfilAnnée

DEXIA CREDIT LOCALC 2005  3 A F F 309 390,00  101 413,99  32 755,35  0,00 3 214,823,17 3,17Extension et réhabilitation deslocaux 

annexes gymnase L.Terray 0

CREDIT AGRICOLE 

SUD RHONE-ALPES

S 2006  14 S 1 1 650 000,00  505 437,55  27 594,60  0,00 19 844,563,98 3,98Acquisition locaux brut MEEN 06078

CAISSE D'EPARGNE 

DES ALPES

C 2007  15 A 1 1 1 600 000,00  1 286 222,23  61 150,95  0,00 59 987,984,6 4,6Réalisat°Dojo+terrain 

Foot+vestiaire+parking StMVx 07080

(1) indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine, S pour semestriel, M pour mensuel, X pour autres à préciser.

(2) indiquer A pour annuelle, T pour trimestrielle et M pour mensuelle.

(3) indiquer F pour taux fixe, R pour préfixé ou V pour post-fixé pour les taux variables.

(4) indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois…).

(5) taux annuel, tous frais compris.

(6) taux après opérations d'échange éventuelles. S'agissant du niveau du taux, indiquer, pour un taux variable, le niveau à la date de vote du budget pour l'état annexé au budget primitif.

(7) il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(8) s’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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A2.6

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

Taux à la date du vote du 

budget (7)Taux initialPériodicité 

des 

rembour-

sements (3)

Durée 

rési-

duelle

Capital 

restant dû 

au 01/01/N
Montant 

initial

Organisme 

prêteur ou chef 

de file

Année de 

mobilisation et 

profil d'amort. 

de l'emprunt (2)

Année Profil

Taux  

(4)

Index 

(5)

(6) Taux 

actuariel

Taux  

(4)

Index 

(5)

Niveau de 

taux

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt

Annuité de 

l'exercice
ICNE de 

l'exerciceen (8) 

intérêts en capital

Catégories et intitulés d’

emprunts

Remboursement anticipé avec refinancement de dette

Total des dépenses au c/166

Refinancement de dette

Total des recettes au c/166

Refinancement de dette

(1) les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine, S pour semestriel, M pour mensuel, X pour autres à préciser.

(3) indiquer A pour annuelle, T pour trimestrielle et M pour mensuelle.

(4) indiquer F pour taux fixe, R pour préfixé ou V pour post-fixé pour les taux variables.

(5) indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois…).

(6) taux annuel, tous frais compris.

(7) taux après opérations d'échange éventuelles. S'agissant du niveau du taux, indiquer, pour un taux variable, le niveau à la date de vote du budget.

(8) il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 «intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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A2.9

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

REPARTITION DE L'ENCOURS (TYPOLOGIE)

 2013SIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14 BP

(5)

écarts d'indices 

hors zone euro

(4)

indices hors zone euro 

et écarts d'indices dont 

l'un est un indice hors 

zone euro

(3)

écarts d'indices zone 

euro

(2)

indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart entre 

ces indices

(1)

indices en euros

(6)

autres indices

(A)
 16

 2 176 230,31

 100,00%

(B)

(C)

(D)

(E)

(F)

Nombre de 

produits

% de 

l'encours

Montant en 

euros

Nombre de 

produits

Montant en 

euros

% de 

l'encours

Nombre de 

produits

Montant en 

euros

% de 

l'encours

Nombre de 

produits

Montant en 

euros

% de 

l'encours

Nombre de 

produits

Montant en 

euros

% de 

l'encours

Nombre de 

produits

Montant en 

euros

% de 

l'encours

Barrière simple. Pas d'effet de levier

Option d'échange (swaption)

Multiplicateur jusqu'à 3 ;

multiplicateur jusqu'à 5 capé

Multiplicateur jusqu'à 5

Autres type de structures

Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Echange de taux fixe contre taux 

variable ou inversement. 

Echange de taux structuré contre taux 

variable ou taux fixe (sens unique). 

Taux variable simple plafonné (cap) ou 

encadré (tunnel)
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A3

IVIV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Délibération du CHOIX DU COMITÉ SYNDICAL

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

Biens de faible valeur

 700,00€

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

Procédure d’amortissement 

(linéaire, dégressif, variable)

11/07/20022031-Frais d'études 4 ansLinéaire

11/07/2002205-Concessions, brevets, lice 3 ansLinéaire

11/07/20022132-Immeubles de rapport 30 ansLinéaire

11/07/20022135-Installat°Générales Agenc 15 ansLinéaire

11/07/20022156-Mat&Outillage Incendie 10 ansLinéaire

11/07/200221571-Mat.roulant de voirie 7 ansLinéaire

11/07/20022158-Autres Install.Mat&Outill 10 ansLinéaire

11/07/20022182-Matériel de transport 5 ansLinéaire

11/07/20022183-Mat.Bureau &informatique 3 ansLinéaire

11/07/20022184-Mobilier 10 ansLinéaire

11/07/20022188-Autres Immos corporelles 8 ansLinéaire

15/03/2012204-Subvent°Equipem.versée 5 ansLinéaire
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B1.7

IVIV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

(article L. 2311-7 du CGCT)

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Subventions 

(2)

Nom de l'organisme Nature juridique 

de l'organisme

Montant de la 

subvention

Article 

(1)

Objet

(3)

FONCTIONNEMENT

6574 Subvention de Fonctionnement 2 ROCHERS FOOTBALL CLUB 

(2RFC)

 47 100,00Associations

6574 Concours de la résistence et de la 

déportation

ANACR  2 954,00Associations

6574 Subvention AS AS COLLEGE BARNAVE  2 042,00Associations

6574 Subvention transports AS COLLEGE BARNAVE  2 070,00Associations

6574 Subvention AS AS COLLEGE CHARTREUSE  1 863,00Associations

6574 Subvention transports AS COLLEGE CHARTREUSE  900,00Associations

6574 Subvention transports AS LYCEE PROFESSIONNEL 

F.DOLTO

 1 200,00Associations

6574 Subvention AS AS LYCEE PROFESSIONNEL 

F.DOLTO

 845,00Associations

6574 Subvention C.O.S C.O.S Saint-Egrève  700,00Associations

6574 Subvention de fonctionnement CENTRE DE PLANIFICATION 

ET D'EDUCATION FAMILIALE

 12 146,00Associations

6574 Subvention exceptionnelle CENTRE DE PLANIFICATION 

ET D'EDUCATION FAMILIALE

 2 000,00Associations

6574 Subvention Foyer FOYER COLLEGE BARNAVE  1 998,00Associations

6574 Subvention foyer FOYER COLLEGE 

CHARTREUSE

 1 998,00Associations

6574 Subvention foyer FOYER LYCEE 

PROFESSIONNEL F.DOLTO

 1 998,00Associations

6574 Subvention de fonctionnement MAISON DE L'EMPLOI ET DE 

L'ENTREPRISE DU NERON

 235 602,00Associations

6574 Campagne protège dents RUGBY CLUB CHARTREUSE 

NERON (RCCN)

 3 000,00Associations

6574 Championnat d'Europe des moins 

de 18 ans

RUGBY CLUB CHARTREUSE 

NERON (RCCN)

 2 000,00Associations

6574 Gestion snack piscine des Mails RUGBY CLUB CHARTREUSE 

NERON (RCCN)

 11 470,00Associations

6574 Subvention fonctionnement RUGBY CLUB CHARTREUSE 

NERON (RCCN)

 35 000,00Associations

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.

(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.

(3) Objet pour lequel est versée la subvention.

 34



C1

IVIV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2013

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES 

(2)

EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

Dont : TEMPS 

NON COMPLET

 0 1 1FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

Adjoint administratif de 1ère classe C  1  0 1

 0 1 1FILIERE TECHNIQUE (c)

Adjoint technique principal 2ème classe C  1  0 1

TOTAL GENERAL (a+b+c+d+e+f+g+h+i+j+k)  2  2  0

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR/INT/B/95/00102/C du 23 mars 1995

(2) Catégories : A, B, ou C
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IVIV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2013

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

CATEGORIES (1) CONTRAT (4)
REMUNERATION (3)AGENTS NON TITULAIRE 

(Emploi pourvu)
SECTEUR (2)

EurosIndice

3-1 0,00ADMCAdjoint administratif 2è classe 297

Total  0,00

(2) SECTEUR ADM : Administratif (dont emplois de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)

FIN : Financier

TECH : Technique et informatique (dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)

URB : Urbanisme (dont aménagement urbain)

ENV : Environnement (dont espaces verts et aménagement rural)

COM : Communication

S : Social (dont aide sociale)

MS : Médico-social

MT : Médico-technique

SP : Sportif

CULT : Culturel (dont enseignement)

ANIM : Animation

RS : Restauration scolaire

ENT : Entretien

CAB : Collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26 janvier 1984)

(1) CATEGORIES : A, B et C

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut de la fonction publique ou en euros annuels bruts

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée)

3-1 : article 3, 1er alinéa : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps

partiel ou indisponible (maladie, maternité...), ou pour faire face temporairement à la

vacance d’un emploi

3-2 : article 3, 2ème alinéa : besoin saisonnier ou occasionnel

3-3 : article 3, 4ème alinéa : emplois permanents à temps non complet(-31H30) dans

les communes de -2000 habitants

38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C

47 : article 47

110 : article 110

A : autres (préciser)
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IVIV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

 2013BPSIVOM DU NERON (ST-EGREVE)  - 38 -  Budget du SIVOM M14

Nombre de membres en exercice :  16Présenté par le Président,
Nombre de membres présents :  0A Saint-Egrève, le 14/03/2013
Nombre de suffrages exprimés :  0Le Président,
VOTES :     Pour :  0

Contre :  0

Abstention :  0Délibéré par le Comité Syndical, réuni en session ...................

A Saint-Egrève, le 14/03/2013 Date de convocation : 06/03/2013

Les membres du Comité Syndical,

A Saint-Egrève, le ......................................

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en préfecture,  le ..........................,  et de la publication le  ............
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